
Note pénibilité CGT Fonction publique

Réunions des 14 et 25 novembre

Calendrier

Le 14 novembre a été lancée une concertation sur les conditions de vie au travail.

Elle s’articule sur 4 thèmes :
- pénibilité;
- qualité  de  vie  au  travail (pratiques  managériales,  conciliation  des  temps, 

expression des agents), complétant le travail du comité de suivi de l’accord RPS, à 
partir de février 2014;

- gestion des âges de la vie, (6 séances), après le cycle pénibilité, sans doute au 2ème 

semestre;
- dispositifs et outils de la formation professionnelle tout au long de la vie, au 2ème 

semestre,  après  le  terme  probable  de  la  négociation  sur  la  formation 
professionnelle.

Le cycle concertation puis négociation sur la pénibilité s’étale :
- pour la concertation de novembre 2013 à mars-avril 2014 en 6 séances ;
- pour la négociation au 2ème trimestre 2014.

Suivant le contexte, la négociation se clôturera soit sur un protocole d’accord signé par les 
organisations  syndicales,  soit  sur  un  relevé  de  conclusions  engageant  unilatéralement  le 
gouvernement.

A) La concertation pénibilité 

1) Une logique de marginalisation du volet réparation :

La réunion du 25 novembre  avait  pour objectif  d’avancer  sur la  méthode de concertation 
(déclaration liminaire de la CGT en fin de note).

3  axes  de  travail  sur  «  Prévention  et  prise  en  compte  de  la  pénibilité  dans  la  Fonction 
publique » :

- Axe 1 : Connaissance de la pénibilité 
- Axe 2 : Prévention de la pénibilité
- Axe 3 : Accompagnement des agents exposés.



Pour la Dgafp, la difficulté est d’articuler individuel et collectif dans la prise en compte de la 
pénibilité dans la Fonction publique.

Le service actif n’est pas remis en cause.

La Dgafp propose en guise d'accompagnement des agents de travailler sur le reclassement des 
agents inaptes, reprenant la logique de Sarkozy en 2010 : la réparation ne s’envisage qu’une 
fois le travailleur cassé.

L’UNSA  et  la  CFDT  se  sont  félicités  d’un  travail  sur  recensement  des  expositions  et 
prévention, et on appelé de leurs vœux une réparation s’inspirant du compte pénibilité, sans 
toucher au service actif, ce qui n'est pas d'une grande clarté.

Un enjeu important de ce débat est la question des infirmières de catégorie A, qui ont perdu le  
service actif, alors que leurs collègues du secteur privé seront éligibles au compte-pénibilité.

2) Vers où nous amène une concertation dans ces conditions ?

La logique de la Fonction publique est de contourner le problème posé par le service actif, 
seul système de réparation de la pénibilité existant dans le public.

La Dgafp fixe à la prévention l’objectif d’éliminer l’exposition à la pénibilité dans la fonction 
publique. Or les contraintes de service public rendent obligatoire cette exposition pour des 
centaines de milliers d’agents : c'est un discours "hors sol".

Cette volonté de contournement a pour logique sous-jacente de privilégier :
- le recensement individuel de l’exposition à la pénibilité
- les dispositifs de temps partiel et d’aménagement de poste en fin de carrière, 
- le reclassement après usure des agents, 
- et  de  réunir  les  conditions  d'une  revendication  d’un compte  pénibilité  dans  la 

Fonction publique pour les agents n’ayant pas le service actif.

Il serait cohérent pour lui que le gouvernement considère le service actif comme un système 
en voie d'extinction :
- les agents partent de plus en plus tard en départ anticipé à mesure que la durée d'assurance 
augmente;
-  la politique de pilotage arbitraire du service actif, le supprimant à l'occasion de réformes 
statutaires, a réussi à l'enlever aux infirmier-e-s de catégorie A, qui sont 250.000 au total (A et 
B) dans la Fonction publique. Actuellement les remises en cause de la catégorie active se 
multiplient sans évolution des textes.

Une option de remplacement progressif du service actif par un autre système, en s'appuyant 
sur le fait qu'il existe des pénbilités subies sans reconnaissance statutaire, et sur le fait que des 
salariés du privé devenant fonctionnaires ne voudront pas perdre leur compte pénibilité, est 
sans doute envisageable pour le gouvernement, voire certains syndicats.

S'engager dans une concertation, puis une négociation, sans avoir levé l'ambiguïté sur l'avenir 
du service actif comme système spécifique à la Fonction publique de reconnaissance de la 
pénibilité est très problématique.



B) La démarche de la CGT :

Les propositions de la CGT Fonction publique

La CGT Fonction publique a une démarche revendicative cohérente entre le public et le privé.

La détermination des critères de pénibilité, le recensement des expositions, leur élimination 
par la prévention, la réparation pour les travailleurs soumis aux expositions : c'est la même 
démarche dans le privé et le public.

Les mission de service public rendent impossible l'élimination de nombreuses expositions : ce 
qui justifie un système collectif par corps ou cadre d'emploi de réparation de la pénibilité et de 
la dangerosité. 
C'est la seule vraie différence avec le privé : on sait que l'exposition ne peut pas disparaître  
pour de nombreux agents.

La CGT propose :

- de lier prévention et réparation : on élimine le plus possible d'exposition, on répare ce qu'on 
ne peut éliminer;
- donc de fonder dans les textes le service actif sur les mêmes critères de pénibilité que dans le 
privé, et de les compléter de la dangerosité;
-  de  mettre  en  place  une  procédure  incontestable  d'entrée  et  de  sortie  du  service  actif,  
embrassant détection, prévention et réparation de la pénibilité, sous le contrôle du CCFP, et 
du Conseil d'Etat ;
- de dépasser la condition de durée de 17 ans, en permettant à tout agent en service actif de 
conserver son droit à départ anticipé (1 trimestre par an) avant 17 ans d'exposition : ce qui 
donne sens à la prévention et à la reconversion, et permet de construire une reconnaissance 
réciproque entre service actif et compte pénibilité;
- d'harmoniser le service actif en terme de droit aux départ : un trimestre de bonification par 
an.
- de travailler à des dispositifs de temps partiel, de reconversion, de reclassement, sans aucune 
restriction, pour autant qu'ils ne soient pas conçus comme des armes contre le service actif.

Il est nécessaire d'obtenir une clarification des objectifs de la concertation puis négociation, à 
l'échelon politique de la Fonction publique.



Déclaration liminaire de la CGT Fonction publique
Réunion pénibilité du 25 novembre
DGAFP / organisations syndicales

La CGT a un désaccord de fond avec la conception que vous présentez de nos travaux sur la 
pénibilité. Ce désaccord a besoin d'être levé pour que nous puissions travailler.

Nous avons deux désaccords fondamentaux avec le document par lequel vous proposez de 
traiter la pénibilité en 3 axes : connaissance, prévention, accompagnement des agents.

Vous  définissez  correctement  la  prévention  :  l'enjeu est  la  protection  des  agents  et  qu'ils 
puissent sortir des situations d'exposition.
Vous  oubliez  simplement  que,  dans  la  Fonction  publique,  les  missions  de  service  public 
interdisent à des centaines de milliers d'agents de ne pas être exposés. C'est pour cette raison 
qu'il  est  nécessaire  de  lier  la  plus  grande  prévention  possible  à  la  meilleure  réparation 
possible.

Vous proposez de façon pertinente de faire évoluer le droit au reclassement. Vous oubliez 
simplement qu'accompagner les agents exposés à la pénibilité uniquement après qu'ils ne soit 
plus  apte  à  leur  travail,  c'était  la  logique  du  gouvernement  Sarkozy pour  la  réforme  des 
retraites de 2010. Elle est inacceptable pour la CGT, et le gouvernement actuel affirme que 
l'instauration d'un compte pénibilité est en rupture avec cette conception.

La CGT vous propose une démarche plus ambitieuse.

Malgré toutes ses limites, que la CGT combat, la démarche de prise en compte de la pénibilité 
du projet de loi de réforme des retraites de 2013 est construite sur une logique saine :
- il existe des facteurs de pénibilité qui réduisent l'espérance de vie en bonne santé ou la vie 
tout court : ces facteurs sont listés.
- une démarche systématique de prévention cherche à éliminer l'exposition à la pénibilité, 
avant que les atteintes à la santé surviennent.
- pour les facteurs de pénibilité  qu'il est impossible  d'éliminer,  un dispositif  de réparation 
prévoit un départ anticipé.
-  il  est  nécessaire  d'aménager  de meilleures  conditions  de travail  en fin  de carrière  et  de 
faciliter les reconversions professionnelles (nous contestons cependant l'utilisation du compte 
pénibilité pour ce faire).

Nous proposons de reprendre cette logique, en l'adaptant à la Fonction publique, pour laquelle 
le mode de réparation de la pénibilité est le service actif :

- inscrire les facteurs de pénibilité, en les complétant de la dangerosité, dans le décret devant 
lister les corps relevant du service actif :  dès lors le pilotage des entrées et des sorties du 
service actif se fera selon l'exposition à ces critères, dans le cadre des missions des corps, qui 
sont définis par les décrets particuliers. Le Conseil d'Etat sera le garant de l'impartialité de 
l'attribution du service actif;



- faire un travail, comme vous le proposez, de listage des expositions à la pénibilité, et mettre 
en place une politique systématique de prévention;
- lister les facteurs de pénibilités et de dangerosité qu'il est impossible d'éliminer, et concevoir 
une politique qui prévient le plus possible les atteintes à la santé pour ces agents, qui doivent 
relever du service actif.
- faire évoluer, par la loi dans ce cas, le service actif,  pour le rendre compatible avec une 
politique de prévention, ce que ne permet pas la condition de durée de 17 ans pour se voir 
reconnaître un droit à réparation de la pénibilité subie. Cette évolution permettra de donner 
sens à un dispositif de reconversion professionnelle.
- travailler sur les fins de carrière et les reclassements, comme vous le proposez. La notion de 
reclassement ne doit pas générer des pertes financières.

Le service actif doit être amélioré : 
- il est insuffisamment fondé (risques particuliers et fatigues exceptionnelles), 
- il est piloté de façon arbitraire, 
- il n'intègre pas dans son mécanisme la prévention.
- Il ne permet pas à tous les agent-es de partir à la retraite avec une retraite entière, une 
bonification en catégorie active est nécessaire d’un trimestre par année d’exposition.
C'est maintenant qu'il faut dépasser ces limites. Ou bien veut-on affaiblir puis remplacer cette 
disposition du statut des fonctionnaires ?

Nos propositions rendent  compatible  la reconnaissance de la pénibilité  dans le privé et  le 
public.
La ministre de la Fonction publique ne peut pas simplement se contenter de dire qu'il faut 
défendre et moderniser le statut. 
Elle doit aussi le défendre et le faire évoluer.

Chacun pense ici que ces propositions ont aussi pour objectif de rendre aux infirmières de 
l'hospitalière le bénéfice du service actif. La CGT ne comprendrait pas que le gouvernement 
refuse de revenir sur cette ignominie décidée par le gouvernement précédent.

Mais la CGT ne propose pas un simple retour à la situation antérieure, elle propose de revoir  
la  situation  des  infirmières,  dans  le  cadre  d'une  attribution  incontestable  du  mode  de 
réparation  de la  pénibilité  spécifique  à  la  Fonction publique,  et  qui  soit  comprise  par  les 
salariés du privé.  


